
La	scolarité	des	enfants	en	situation	de	handicap

Votre	enfant	est	porteur	d'un	handicap	?	Des	solutions	d'inclusion	dans	le	milieu	scolaire	existent,	nous	vous
invitons	à	les	découvrir.
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Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
La	loi	du	11	février	2005	pour	l’égalité	des	droits	et	des	chances ,	la	participation	et	la	citoyenneté	des	personnes
handicapées	renforcent	les	actions	en	faveur	de	la	scolarisation	des	élèves	handicapés.	Elle	affirme	le	droit	pour
chacun	à	une	scolarisation	en	milieu	ordinaire	au	plus	près	de	son	domicile,	à	un	parcours	scolaire	continu	et
adapté.	Les	parents	sont	de	plus	étroitement	associés	à	la	décision	d’orientation	de	leur	enfant	et	à	la	définition	de
son	Projet	Personnalisé	de	Scolarisation	(PPS).

Les	aides	du	Conseil	départemental	du	Gard

Pour	qui	?
Pour	tout	enfant	en	âge	d’être	scolarisé	et	porteur	d’un	handicap.

Comment	en	bénéficier	?
Pour	faire	valoir	vos	droits,	vous	devez	créer	un	dossier	MDPH
Ce	dossier	est	utilisable	pour	:

NOUVEAU	:	 Profitez	du	Téléservice	pour	créer	votre	dossier	MDPH	en	ligne ,	depuis	votre
ordinateur	ou	votre	smartphone.	Ce	service	est	accessible	depuis	votre	domicile
ou	depuis	les	espaces	numériques	de	la	MDPH	où	un	assistant	numérique	vous
aidera	à	créer	et	enregistrer	votre	dossier	en	ligne.

Vous	pouvez	aussi	retirer	le	dossier	de	demande	à	la	MDPH	à	Nîmes,	dans	les	Maisons	du	Conseil	départemental	et

L’Accompagnant	d’élève	en	situation	de	handicap	(AESH),	anciennement	AVS,	intervient	pour	apporter
une	aide	humaine	à	un	enfant	handicapé	dans	le	cadre	de	sa	scolarité.	L'AESH	n'est	pas	une	aide	du	Conseil
départemental	mais	vous	devez	ouvrir	des	droits	à	la	Maison	départementale	des	personnes	handicapées
(MDPH)	pour	que	l'Education	nationale	mette	en	place	l'AESH.

L’attribution	d’une	Allocation	individuelle	de	transports	(AIT)	:	les	frais	de	déplacement	domicile/
établissement	scolaire	qui	peuvent	être	pris	en	charge	par	le	Conseil	départemental.

Formulaire	de	demande	AIT	2025-2026

Orientation	vers	un	établissement	adapté	:	ce	sont	des	établissements	qui	accueillent	des	élèves	dont	la
scolarisation	en	milieu	ordinaire	n’est	pas	toujours	suffisante.	Ces	établissements,	publics	ou	privés	permettent
de	répondre	aux	besoins	des	enfants	et	adolescents	en	situation	de	handicap,	et	de	leur	offrir	une	prise	en
charge	scolaire,	éducative	et	thérapeutique	adaptée.
Une	scolarité	accompagnée	avec	les	SESSAD	:	les	services	d’éducation	spéciale	et	de	soins	à	domicile
(SESSAD)	ont	vocation	à	favoriser	le	maintien	des	enfants	et	des	jeunes	porteurs	de	troubles	et	de	difficultés
diverses	dans	leurs	lieux	de	vie	habituels,	notamment	l’école.	Ces	services	peuvent	intervenir	soit	au	domicile
de	la	famille,	soit	en	semi-internat	ou	internat
Matériel	pédagogique	adapté	:	Du	matériel	pédagogique	adapté	du	type	tablette,	ordinateur,	logiciels	de
compensation,	etc.	peuvent	être	notifiés	par	la	MDPH	et	attribués	par	l'Education	nationale

une	première	demande,
un	réexamen	si	votre	situation	a	évolué,
un	renouvellement	(il	est	conseillé	de	déposer	la	demande	de	renouvellement	6	mois	avant	la	date
d’échéance	pour	éviter	la	rupture	des	droits).

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000017759074/
https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/30
https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_personnes_handicap%C3%A9es/Formulaire_2025-2026_VF.pdf


prochainement,	dans	les	Centres	médicosociaux.

Votre	dossier	sera	examiné	par	la	Commission	des	droits	et	de	l’autonomie	des	personnes	handicapées	(CDAPH)
qui	vous	notifiera	une	décision.	La	commission	se	prononce	sur	l’accès	aux	droits	et	aux	prestations	des	adultes
comme	des	enfants	handicapés.

Si	vous	n’utilisez	pas	le	Téléservice,	vous	pouvez	aussi	utiliser	 le	dossier .

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi	de	9	heures	à	13	heures	et	de	14	heures	à	17	heures.

3	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/fileadmin/medias/D%C3%A9marches/Pour_les_personnes_%C3%A2g%C3%A9es/MDPH_DOSSIER_DE_DEMANDE_2024-08-21.pdf
https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

